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1. La FNEEQ entre 2012 et 2015  

Au cours du mandat 2012-2015, la Fédération nationale des enseignantes et des enseignants a 
franchi, pour la première fois de son histoire, le nombre significatif de 100 syndicats affiliés. Quand 
on parle aujourd’hui de la FNEEQ, on parle de plus 35 000 membres qui œuvrent dans les écoles 
primaires, secondaires, dans les collèges, dans les cégeps et les universités. Nos membres 
travaillent en français, en anglais et même en langue innue depuis l’arrivée, au cours de ce mandat, 
de deux syndicats en provenance des communautés innues de Pessamit et de Mashteuiatsh. Par 
bien des aspects, la FNEEQ occupe une place unique dans le monde de l’éducation : par la diversité 
de ses milieux de travail, par sa représentativité en enseignement supérieur, par son implication et 
son influence tant sur le plan local qu’international. 

La FNEEQ, c’est aussi une équipe dynamique et compétente composée de personnes conseillères, 
employées de bureau et élues. En font également partie les personnes militantes libérées en 
provenance des syndicats, les membres du bureau fédéral et les membres de comités fédéraux. 
Au total, on compte pas moins d’une centaine de personnes qui ont été actives au cours des trois 
dernières années pour donner les meilleurs services aux syndicats, pour définir les orientations 
politiques de la fédération et pour porter le flambeau de la FNEEQ sur toutes les tribunes. 

Je tiens à saluer la contribution remarquable des membres du comité de coordination de la 
FNEEQ au cours du présent mandat : Micheline Thibodeau, Daniel Mary, Nicole Lefebvre, Yves 
Sabourin, Sylvain Marois, Claire Tremblay, Caroline Quesnel, Alexandre Coudé, Jean Murdock, 
France Désaulniers et Jean Grenier. Le comité de coordination, le COCO pour les intimes, est une 
instance qui a joué un rôle clé tout au long des trois dernières années marquées par un nombre 
important de changements liés aux congés de maladie ou aux départs à la retraite. Si les réunions 
ont été nombreuses et ont semblé parfois longues, les discussions, elles, ont toujours été riches, 
constructives et stimulantes. 

La présidence anime toutes les instances fédérales : comité exécutif, comité de coordination, 
bureau fédéral et conseil fédéral. Elle participe aux réunions de chacun des regroupements, selon 
ses disponibilités. S’ajoutent à ces activités permanentes de la fédération de nombreuses 
représentations assumées par la présidence au sein de la CSN, telles que le conseil confédéral, le 
bureau confédéral, le comité de coordination générale de négociation, le comité de coordination 
des secteurs public et parapublic. Enfin, elle fait des représentations politiques auprès des 
gouvernements et des diverses organisations patronales.  

2. Sur la conjoncture générale 

Nous avons débuté le mandat par un conseil fédéral spécial le 7 août 2012. Dans les annales de la 
FNEEQ, on ne trouve pas de trace de la tenue aussi hâtive d’une instance dans le calendrier. Notre 
fédération et un bon nombre de nos syndicats étaient au cœur de la crise sociale entretenue par 
l’intransigeance du gouvernement Charest à l’égard de la grève étudiante. Le procès-verbal de ce 
premier conseil fédéral rapporte que nous avons discuté de mobilisation, de judiciarisation inutile 
et de grève sociale : des thèmes qui constituent la trame de fond de l’ensemble de notre mandat 
jusqu’à ce jour…  
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Entre 2012 et 2015, nous avons vécu deux élections provinciales, subi les compressions budgétaires 
successives de trois gouvernements et tenté de suivre le roulement de cinq ministres à la tête des 
ministères de l’Éducation ou de l’Enseignement supérieur. De toute évidence, les débats n’ont pas 
manqué de substance durant ce mandat, tant sur le premier que le deuxième front.  

2.1 Le Sommet sur l’enseignement supérieur 

Parmi les événements marquants, il faut mentionner la tenue du Sommet sur l’enseignement 
supérieur. À l’automne 2012, le ministre Pierre Duchesne annonçait que son gouvernement 
tiendrait en février son engagement de mettre en place ce Sommet en conviant plus de 300 
représentants de l’enseignement supérieur et de la société civile. Dans ce cadre de discussion 
rigide, la FNEEQ visait à transmettre deux messages essentiels : les chargées et chargés de cours 
des universités contribuent à la qualité de l’enseignement universitaire et leur rôle inestimable au 
sein de l’Université doit être pleinement reconnu, tout comme doit être pleinement reconnu le fait 
que l’enseignement collégial est partie intégrante et essentielle de l’enseignement supérieur. La 
FNEEQ a défendu, dans ses mémoires et dans ses interventions, ses positions sur l’accessibilité 
aux études supérieures ainsi que sur la lutte contre la marchandisation et la vision utilitariste de 
l’éducation. Les conclusions du Sommet n’étonneront personne et décevront l’ensemble des 
participants. Au-delà de l’indexation des droits de scolarité, il est important de se rappeler que le 
PQ amputera les budgets des universités avant même de rendre public le rapport sur le 
financement des universités et proposera 1,7G$ de réinvestissement sur 7 ans, mais selon une 
répartition plus que discutable. Les cinq chantiers de travail qui suivront1, dont les 
recommandations ont, depuis, été transmises au gouvernement, seront, dans l’ensemble, tout 
simplement tablettés. Notamment ceux sur la création d’une Loi-cadre et sur la création d’un 
Conseil national des universités, deux propositions qui contenaient des éléments positifs. La FNEEQ 
va s’opposer et boycotter tout processus d’assurance qualité, notamment sur la deuxième phase 
de la CEEC et va s’intéresser de près aux comités de mise en application de ces recommandations, 
particulièrement le comité Rouillier qui prépare une réforme de l’enseignement collégial qui pourrait 
toucher la formation générale. Si ce constat semble plutôt négatif, retenons que certains rapports 
de chantiers seront déposés après l’élection du PLQ qui ne va certainement pas se lancer, avec 
enthousiasme, dans la mise en place de propositions émanant de comités mis en place par le PQ. 
De plus, il est important de souligner que les personnes chargées de cours, et leurs délégués du 
regroupement université de la FNEEQ, font une lecture plus positive sur le plan de la visibilité dont 
ils ont bénéficié lors du Sommet. En effet, souvent écartés des décisions, de la planification et des 
orientations, la stratégie du regroupement université aura permis de faire entendre la voix des 
milliers de chargées et chargés de cours du Québec. 

2.2 Les attaques politiques  

Par ailleurs, il faut insister sur l’interminable succession de compressions budgétaires imposées par 
les gouvernements libéral et péquiste au cours des dernières années qui a attaqué durement le 
monde de l’éducation. Chaque regroupement de la FNEEQ en a subi les contrecoups : coupures 

1 Les cinq chantiers étaient les suivants : Chantier sur une loi-cadre des universités, Chantier sur un Conseil national des 
universités, Chantier sur l’offre de formation collégiale, Chantier sur la politique de financement des universités, Chantier 
sur l'aide financière aux études. Pour en savoir plus: http://www.mesrs.gouv.qc.ca/sommet/chantiers-de-travail/  
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dans les services directs aux étudiants dans les cégeps et les universités, abolition de charges de 
cours et de cours dans les universités, pertes d’emplois et fermetures de collèges au secteur privé. 
La FNEEQ a, maintes fois, dénoncé l’obsession gouvernementale d’atteindre le déficit zéro, elle 
s’est prononcée contre les politiques d’austérité et le démantèlement des services publics. Elle l’a 
fait et le refera tant et aussi longtemps que l’éducation ne sera pas une véritable priorité nationale 
et que les politiques gouvernementales appauvriront la société québécoise que nous voulons plus 
juste, plus égalitaire et inclusive. 

Parallèlement à l’application de ces mesures d’austérité on assiste aujourd’hui à une recrudescence 
de la  répression et du profilage politiques. Au Canada et au Québec, les législations antisyndicales,  
l’appel aux tribunaux et la judiciarisation de la contestation sociale et des relations de travail ont 
été incessants. Il faut ajouter à cette liste l’application des règlements municipaux pour limiter la 
liberté d’expression. La répression s’est aussi étendue dans nos milieux de travail. Les 
administrations publiques n’hésitent plus à recourir au devoir de loyauté pour museler les 
travailleuses et les travailleurs. À la FNEEQ les exemples sont éloquents : la suspension du président 
du Syndicat des enseignantes et des enseignants du cégep Lévis Lauzon pour son travail syndical, 
la suspension des deux enseignants du cégep d’Alma pour leurs propos concernant leurs 
inquiétudes sur le climat de travail, l’escalade de la répression à l’UQAM engendrée par l’attitude 
de l’administration ou la requête du CPNC auprès de la Commission des relations du travail qui a 
mené aux remontrances et aux mesures disciplinaires contre plusieurs de nos camarades pour leur 
participation à la grève sociale du 1er mai. 

2.3 Les états généraux sur l’enseignement supérieur 

Lors de la réunion du conseil fédéral du printemps 2013, les délégués confiaient à la FNEEQ un 
mandat fort important, celui de prendre l’initiative d’organiser des États généraux sur 
l’enseignement supérieur. Il s’agit d’un mandat d’envergure dont l’objectif est de nous réapproprier, 
comme syndicats d’enseignantes et d’enseignants, le sens que nous voulons donner au rôle 
primordial de l’enseignement supérieur dans notre société. Pour alimenter la réflexion et l’analyse 
vers les États généraux, la FNEEQ a décidé de procéder par étapes. La première, en mars 2014, 
était une conférence sur les dérives de la mission de l’éducation donnée par Nico Hirtt, enseignant 
et universitaire belge, et Yves Gingras, professeur d’histoire des sciences à l’UQAM. Par la suite, le 
Forum sur les enseignantes et les enseignants universitaires contractuels a constitué une rencontre 
marquante en novembre 2014 réunissant plus de 200 personnes du Québec, du Canada et du 
Mexique. Enfin, en mars 2015 s’est tenue la Soirée sur l’enseignement supérieur, un rassemblement 
politique et culturel pour lancer la démarche et faire un appel aux organisations et aux partenaires 
à se joindre au mouvement et à la préparation des États généraux sur l'enseignement supérieur. 
La tâche qui nous attend, lors du prochain mandat, est fort imposante, mais plus que jamais nous 
sommes convaincus que ces États généraux pourraient être l’occasion de développer un levier 
politique important pour la défense de la nature, de la responsabilité, de la qualité et de la mission 
de l’enseignement supérieur.  
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3. Les engagements de la FNEEQ 

L’une des forces de la fédération réside dans sa capacité de tisser des liens avec des organisations 
syndicales, sociales et communautaires. À travers sa présence engagée, la FNEEQ entre en contact 
avec un grand nombre d’individus et de collectifs progressistes dont les luttes sont parallèles à la 
sienne. Pendant le mandat 2012-2015, la FNEEQ s’est impliquée dans plusieurs groupes : elle a 
été membre du comité d’action et de suivi de la Coalition opposée à la tarification et à la 
privatisation des services publics, elle a participé à l’organisation des nombreuses manifestations 
d’appui au peuple palestinien, elle a fait partie du comité organisateur de la Semaine pour 
l’éducation publique, elle a été membre de la Table nationale contre l’homophobie et la transphobie 
des réseaux de l’éducation, elle a maintenu sa présence à l’Institut de coopération en enseignement 
des adultes (ICEA) et au conseil d’administration de la Fédération des femmes du Québec (FFQ). 
La FNEEQ a été, au cours du dernier mandat, le principal moteur de la Table des partenaires 
universitaires (TPU). Rappelons que cette table de concertation réunit tous les groupes actifs au 
sein des universités, associations étudiantes ainsi que représentants de tous les salariés. Ce rôle 
assumé par la vice-présidence du regroupement université a permis, entre autres, de dégager un 
discours large et non-corporatiste axé sur la défense de l’université. 

Dans le domaine de la recherche en enseignement, la FNEEQ a également participé à de nombreux 
événements. On peut citer, par exemple, les congrès de l’ACFAS, les colloques de l’AQPC, les 
colloques Carrefour de la réussite et les Forums sur la recherche de l’ACPQ, les lancements des 
publications du Conseil supérieur de l’éducation, etc. 

4. Les délégations internationales  

Les politiques d’austérité auxquelles nous sommes confrontés ont fait de graves dommages bien 
documentés et dénoncés par plusieurs organisations ailleurs dans le monde. Les attaques contre 
l’éducation et contre l’enseignement supérieur sont elles aussi des idéologies importées. Les 
représentations politiques de la fédération permettent de parler du Québec ailleurs dans le monde, 
mais aussi d’échanger sur les solutions à des problèmes qui, hélas, sont de plus en plus communs. 
Ce partage des problématiques et des solutions est essentiel à nos luttes ! La présidence est 
souvent déléguée par l’exécutif pour représenter la fédération à l’étranger. Accompagnée de la 
vice-présidence du regroupement université, la présidence a, notamment, été déléguée pour 
participer à une conférence organisée par la coalition Campaign for the Future of Higher Education 
(CFHE) 2 en mai 2014. Cette coalition américaine rassemble des étudiants, des enseignants 
contractuels des niveaux collégial et universitaire, des professeurs permanents et des organisations 
communautaires. Cette coalition large traite, entre autres, de l’endettement étudiant et des droits 
de scolarité, des dangers de la gouvernance managériale, du désengagement financier de l’État 
dans le financement de l’enseignement supérieur, de la marchandisation, etc., bref tous des sujets 
d’actualité ici aussi. La présidence a aussi représenté la fédération aux diverses rencontres 
organisées par l’Internationale de l’Éducation (IE), notamment la Conférence en éducation 
supérieure de l’IE en novembre 2014. Elle a aussi été présente aux réunions du Réseau 
d’enseignement public (PEN-REP) (en alternance Ottawa - Montréal, à plusieurs reprises au cours 
du mandat, à la conférence de la National Education Association (NEA) en mars 2014, au conseil 

2 http://futureofhighered.org/ 
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de l’Association canadienne des professeures et professeurs d’université (ACPPU) en juin 20143). 
La présidence participe avec les partenaires canadiens affiliés à l’IE à l’organisation du 7e Congrès 
mondial de l’IE4, qui aura lieu à Ottawa en juillet 2015. La FNEEQ fait ainsi partie des hôtes de cet 
important évènement qui réunira des milliers d’enseignantes et enseignants de partout dans le 
monde. L’exécutif de la FNEEQ sera sur place, notamment pour appuyer une proposition sur la 
question des femmes autochtones disparues. 

5. La négociation du secteur public 

Dès le début de l’année 2013, la FNEEQ reprend, avec les fédérations du secteur public de la CSN 
(la FP, la FEESP et la FSSS), les rencontres du Comité de coordination des secteurs public et 
parapublic (CCSPP) dans le but d’amorcer les discussions sur le cadre stratégique de la prochaine 
négociation du secteur public. À la suite de ces premiers travaux, le regroupement cégep est invité 
au mois de septembre 2013, soit un peu plus d’un an avant le dépôt des demandes syndicales, à 
un premier exercice de réflexion autour des deux grandes orientations proposées : former un front 
commun mieux coordonné et faire de l’amélioration de la rémunération, en mettant l’accent sur les 
salaires, la priorité de la négociation. 

Cette stratégie est accueillie avec peu d’enthousiasme par les délégué-e-s du regroupement cégep. 
Le retour de consultation des syndicats confirmera la volonté de nos membres de faire une place 
plus importante à l’amélioration des conditions de travail, et cela, même si la revendication salariale 
demeure une priorité. 

À la fin de l’automne, un Front commun se crée avec la CSN, la FTQ et le SISP, formé de la CSQ, 
de l’APTS et du SFPQ. Un protocole de solidarité et un protocole de fonctionnement prévoyant des 
mécanismes visant à assurer une meilleure coordination politique sont signés par ces organisations 
syndicales. 

Au plan sectoriel, une alliance historique marquera cette période. En effet, nous aurons réussi à 
rallier tous les syndicats des cégeps dans une même structure de négociation sectorielle, l’Alliance 
des syndicats des professeures et des professeurs de cégep (ASPPC). Un protocole conclu en 
automne 2014 prévoit, entre autres, un mode de fonctionnement basé sur le consensus, un cahier 
commun de demandes, un seul comité de négociation et une instance commune regroupant les 
représentantes et les représentants des syndicats de la FNEEQ et de la FEC-CSQ. 

6. Le comité fédéral sur les assurances et les régimes de retraite 

Au cours du présent mandat, j’ai continué à assumer la responsabilité du comité fédéral sur les 
assurances et les régimes de retraite (CFARR). Ce comité est responsable de voir à la saine gestion 
de la police d’assurance collective qu’il a négociée et de conseiller les syndicats et les membres sur 
cette question. Le CFARR est composé de représentants des trois regroupements et de deux 
personnes salariées de la FNEEQ. Je tiens à remercier, pour leur engagement au cours des trois 

3 Il peut être important de souligner que notre présence au Conseil général de l’ACPPU était une première pour la FNEEQ. 
À cela il faut ajouter que la vice-présidence au regroupement université a été invitée à présenter notre mode de 
syndicalisation devant le conseil de la plus grande association de professeurs d’université au Canada. 

4 http://www.ei-ie.org/congress7/fr/ 
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dernières années, les personnes suivantes : Daniel Légaré, Ariane Robitaille, Yves Sabourin, Pascale 
Sirard et Claire St-Jacques en provenance du regroupement cégep; Alexandre Coudé et Caroline 
Leblond en provenance du regroupement privé; Claude Roy en provenance du regroupement 
université; ainsi que Jocelyne Asselin, Yves Deslauriers, Emilie Duchesne, Yvan Guillemette et 
Patrice Racine, salarié-es de la fédération. 

Trois nouveaux syndicats se sont joints aux assurances collectives de la FNEEQ, portant ainsi à 62 
le nombre de syndicats couverts par notre contrat d’assurance : le Syndicat des chargés de cours 
de l’éducation des adultes de l’Université Concordia, les chargés d’enseignement membres du 
Syndicat des chargées et chargés de cours de l’Université Laval et le Syndicat des enseignantes et 
des enseignants du Collège Esther-Blondin. 

6.1 Évolution des protections et police modulaire 

La modification majeure de notre contrat d’assurances est l’implantation, à partir de janvier 2013, 
d’une police modulaire qui permet aux adhérents de choisir leur type de protection. Son 
introduction a nécessité un travail important de la part du comité parce qu’il a d’abord fallu 
consulter les membres sur sa pertinence et ensuite sur son contenu. Par la suite, des efforts 
importants ont été déployés pour assurer la mise à jour de l’information : révision complète de 
notre site Internet, mise en place d’un calculateur, production d’un sommaire des protections et 
de la brochure du contrat d’assurances. La diffusion des informations a été assurée par une tournée 
des syndicats, par des formations pour les employeurs et la préparation d’une session de formation 
sur les assurances qui s’est tenue à l’automne 2014. 

6.2 Le contrat d’assurances 

Comme la dernière version officielle du contrat d’assurances datait de 2006, nous avons décidé de 
procéder avec La Capitale à une mise à jour complète du contrat, entrant en vigueur au 
1er janvier 2015. Parmi toutes les modifications au contrat d’assurances, celle de la définition de 
voyage est la plus importante. En effet, depuis le 1er janvier 2015, les voyages au cours desquels 
une enseignante ou un enseignant accompagne des étudiants dans le cadre de ses fonctions ne 
sont pas couverts en vertu de notre contrat d’assurances. L’employeur doit assumer l’entière 
responsabilité des coûts d’une assurance voyage puisque ces activités se déroulent dans le cadre 
du travail.  

6.3 La police d’assurances des retraités 

La FNEEQ est copreneuse avec l’AREF (Association des retraités de la FNEEQ) des contrats 
d’assurance maladie et d’assurance vie des retraités. Un membre du CFARR assume la présence 
de la fédération auprès du Comité des assurances de l’AREF. Les primes élevées, payées par les 
personnes de moins de 65 ans, constituent une préoccupation majeure. Une solution est envisagée, 
celle de retirer les médicaments de la couverture d’assurance maladie, permettant dès lors à tous 
ses membres de tous âges d’adhérer au régime public pour les médicaments et de leur offrir 
uniquement une protection complémentaire pour les autres soins et services. Un sondage à ce 
sujet est en cours auprès des membres. Nous souhaitons qu’une nouvelle police d’assurances 
puisse entrer en vigueur au milieu de l’année 2015. 
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6.4 RREGOP et autres régimes de retraite 

Depuis le 1er janvier 2012, une nouvelle formule pour calculer les cotisations est entrée en vigueur : 
nous cotisons maintenant sur une plus grande part de notre salaire, le taux de cotisation a été 
ajusté pour en tenir compte. En octobre 2013, les actuaires de la CARRA ont réalisé l’évaluation 
actuarielle du RREGOP au 31 décembre 2011 ; cette mise à jour présente un déficit actuariel de 
2 milliards, ce qui a fait grimper le taux de cotisation de 1,02 % pour 2014, 2015 et 2016. La 
prochaine évaluation ne tiendra plus compte de l’effondrement des marchés boursiers en 2008, ce 
qui nous laisse entrevoir une baisse des taux de cotisation. Le CFARR a tenu une session de 
formation sur la retraite (le RREGOP) à l’intention des syndicats en février 2014. De plus, un Guide 
sur la retraite, à l’intention des enseignantes et des enseignants cotisant au RREGOP, a été rédigé. 

Si la participation obligatoire au RREGOP rend le contexte de la retraite relativement standardisé 
pour les enseignants des regroupements cégep et privé, la situation s’avère nettement plus 
diversifiée pour les membres des syndicats du regroupement université : une minorité d’entre eux 
cotisent à des régimes à prestation déterminée, tandis que les autres ont affaire à une gamme fort 
étendue de régimes à cotisation déterminée. Sans entrer dans les détails, ces derniers régimes se 
révèlent moins généreux et imputent à la personne retraitée de plus grands risques que les régimes 
à prestations déterminées, dont fait partie le RREGOP. 

Exposé à cet arc-en-ciel de formules possédant quelques similarités, mais surtout des particularités, 
le CFARR s’est donné l’orientation de répondre aux demandes d’expertise provenant des syndicats 
adhérents en collaboration avec le regroupement université. Dans ce contexte, un guide succinct 
sur la retraite, destiné aux enseignants précaires contribuant au Régime de retraite des chargés de 
cours de l’Université du Québec, est en préparation. Malgré sa facture modeste, la portée de cet 
outil sera relativement grande, eu égard au nombre important d’adhérents disséminés au sein des 
constituantes régionales de l’Université du Québec. 
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INTRODUCTION 

Outre les mandats statutaires dévolus au secrétariat général qui consistent généralement à la 
préparation des instances fédérales, à assurer le suivi de la correspondance, à l’application des 
statuts, à la direction de l’équipe de travail et à la gestion de la fédération s’est ajouté, pendant le 
mandat 2012-2015, la responsabilité du comité ad hoc sur les communications, du comité de 
préparation des États généraux en enseignement supérieur, du comité environnement et du comité 
confédéral des per capita et de la table confédérale qui est le vis-à-vis du Syndicat des Travailleuses 
et Travailleurs de la CSN. 

LES INSTANCES FÉDÉRALES 

La vie démocratique à la FNEEQ passe notamment par la tenue de nombreuses instances, qui 
permettent aux syndicats affiliés de définir les orientations et d’assurer un contrôle constant sur 
les actions de la fédération. Pendant le mandat 2012-2015, nous avons tenu 6 conseils fédéraux, 
28 bureaux fédéraux (10 réunions de plus qu’au cours du mandat 2009-2012), 44 rencontres du 
comité de coordination et 120 réunions du comité exécutif. S’ajoutent à cela les nombreuses 
instances des trois regroupements de la fédération.  

TAUX DE PARTICIPATION AUX INSTANCES FÉDÉRALES 
MANDAT 2012-2015 

INSTANCE SYNDICATS 
DÉLÉGUÉS 
OFFICIELS 

FEMMES HOMMES 
DÉLÉGATION 

LA PLUS 
ÉLEVÉE 

CONGRÈS 2012 62 220 
86 

(39 %) 
134 

(61 %) 
8 

Conseil fédéral spécial 
Août 2012 

46 133 
60 

(45 %) 
73 

(55 %) 
10 

Conseil fédéral 
Décembre 2012 

43 128 
53 

(41 %) 
75 

(59 %) 
8 

Conseil fédéral 
Mai 2013 

44 121 
44 

(36 %) 
77 

(64 %) 
6 

Conseil fédéral 
Novembre 2013 

46 133 
54 

(41 %) 
79 

(59 %) 
12 

Conseil fédéral 
Mars 2014 

44 111 
34 

(31 %) 
77 

(69 %) 
8 

Conseil fédéral 
Décembre 2014 

45 108 
35 

(33 %) 
73 

(67 %) 
5 

Tout au long du mandat nous avons été attentifs aux conditions qui limitent la participation des 
syndicats aux instances fédérales. C’est dans cette perspective que nous avons alterné la tenue 
des instances entre Québec et Montréal et que nous avons modifié la politique de remboursement 
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pour les petits syndicats. C’est toujours en lien avec cette préoccupation que nous avons aussi tenu 
les conseils fédéraux un peu plus tôt dans la session. On devra faire un bilan de cette mesure. 

Il faudra dans le prochain mandat se questionner sur la plage horaire des conseils fédéraux qui 
s’étend jusqu’au vendredi après-midi. Plusieurs nous ont fait remarquer que cette tradition laisse 
peu d’espace pour les délégué-e-s des régions qui doivent se déplacer. Nous devrons aussi réfléchir 
à la participation des syndicats du regroupement privé dont l’horaire de travail permet difficilement 
une présence soutenue aux instances sur plusieurs jours.  

Concernant l’aspect qualitatif de la vie démocratique, nous avons expérimenté pour le présent 
congrès une nouvelle formule de circulation de l’information en demandant aux syndicats locaux 
de transmettre leurs propositions au secrétariat général avant la tenue du congrès pour construire 
un cahier des résolutions. Nous pensons que cette procédure peut permettre une meilleure 
participation des syndicats pour les débats au congrès.  

LE TRAVAIL D’ÉQUIPE 

L’organisation du travail à la CSN se fait par les équipes de travail de chacun des organismes 
affiliés. Au cours du présent mandat, l’équipe s’est agrandie par l’ajout d’une personne comme 
conseillère syndicale à la négociation et d’un poste d’employée de bureau. À l’ouverture du présent 
congrès, outre le comité ́de coordination, l’équipe FNEEQ compte donc:  

 quatorze personnes conseillères syndicales, embauchées par la FNEEQ, dont douze à 
Montréal et deux à Québec;  

 sept personnes employées de bureau, embauchées par la FNEEQ, une huitième est à 
l’emploi de la Fédération du commerce (à Québec) et est affectée à nos dossiers pour le 
tiers de sa tâche.  

L’équipe de la FNEEQ se réunit normalement quatre à cinq fois par année pour étudier les dossiers, 
répartir les tâches dans le cadre des budgets votés pour assurer un service de qualité, recevoir de 
la formation, assurer l’intégration de nouvelles personnes salariées à la fédération. Les réunions 
d’équipe servent aussi à assurer la transmission des informations provenant des divers services et 
instances de la CSN et sont un lieu d’échanges sur les différents dossiers majeurs des trois 
regroupements, de la fédération et de la CSN. Ce rôle important assumé par l’équipe de la FNEEQ 
est conforme à la façon de faire des autres organismes affiliés à la CSN et de la convention collective 
conclue entre le syndicat des salarié-e-s et la partie confédérale.  

Malgré les inquiétudes soulevées par le chantier sur les services initié par la CSN, les résultats de 
l’exercice n’ont heureusement pas transformé de façon fondamentale les pratiques de la FNEEQ en 
matière de prestation de services. Certes, il nous reste encore du travail de coordination à faire 
avec les autres services de la CSN, mais nous sommes sur la bonne voie. 

L’équipe est sous la responsabilité politique du secrétariat général et la coordination est élue par 
ses membres. Cette dernière assure le suivi des décisions prises lors des réunions d’équipe et 
établit les liens en vue d’une collaboration avec les autres services et organisations du mouvement. 
Elle étudie les demandes des syndicats et les problèmes en lien avec les services, en étroite 
collaboration avec les coordinations des regroupements. J’en profite ici pour remercier 
chaleureusement Jean Grenier qui a assumé cette responsabilité. J’aimerais souligner aussi le 
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travail des personnes conseillères syndicales de la FNEEQ qui offrent un service de qualité à nos 
syndicats et celui des employé-es de bureau qui sont indispensables au bon fonctionnement de la 
fédération, des instances, des regroupements et des services donnés aux syndicats.  

Au cours du dernier mandat, l’équipe s’est engagée dans une démarche de consolidation des 
services de la fédération et de clarification des rôles et des responsabilités de l’équipe. Cet exercice 
a permis de dresser un portrait diagnostique de notre travail et de discuter, dans un processus 
ouvert, d’un plan d’action pour améliorer notre fonctionnement et nos interventions. 
Essentiellement, nous avons travaillé sur la circulation de l’information, à l’appui au travail des 
regroupements, au cheminement des dossiers dans le cas de situations difficiles et à l’encadrement 
du travail des comités et des militants libérés.  

LES COMITÉS CONFÉDÉRAUX 

Le comité confédéral 

Pendant ce mandat, le renouvèlement de la convention collective des salarié-e-s a occupé une 
place importante dans la tâche du secrétaire général et trésorier de la fédération. Les difficultés 
liées au déficit de solvabilité du régime de retraite ont présenté des défis importants pour préserver 
un régime à prestations déterminées et une structure qui permette d’éviter qu’on se retrouve dans 
la même situation dans quelques années. L’intensification des moyens de pression du STTCSN 
pendant la négociation n’a pas été sans ralentir l’offre de services. 

Le comité per capita 

Je souligne ici ma participation au comité confédéral des per capita qui se penche sur la prestation 
des services de la CSN en lien avec les cotisations. Le comité commence ses travaux d’analyse et 
déposera un rapport complet lors du Congrès de la CSN en 2017.  

LES COMITÉS FÉDÉRAUX 

Le comité environnement 

Membres élus au 30e Congrès : Stéphane Fauteux, chargé de cours à l’Université de Montréal, 
Agnès Lessard, enseignante au Centre d’études collégiales en Charlevoix (maintenant élue au 
comité de négociation pour le regroupement cégep) et Yves de Repentigny, enseignant au cégep 
du Vieux Montréal.  

Responsable politique : Jean Murdock, secrétaire général et trésorier. 

Personnel de l’équipe en soutien : Ariane Bilodeau, secrétaire, et Jonathan Leblanc, conseiller 
syndical (actuellement en congé parental). 

Invitée de la CSN : Isabelle Ménard, conseillère syndicale en santé-sécurité et environnement.  

Après avoir passé en revue les actions et les principaux documents produits par la FNEEQ en 
matière d’environnement, le comité a décidé de se donner un plan de travail en quatre axes 
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permettant de guider les interventions de la FNEEQ en matière d’environnement. Le premier axe 
concerne les mesures concrètes prises par la FNEEQ en matière de protection de l’environnement, 
le second traite de l’éducation, de la sensibilisation et de la formation relative à l’environnement, 
le troisième, des pratiques favorisant le développement durable et finalement, les actions politiques 
et de convergence en matière de développement social. Vous trouverez un rapport complet des 
réalisations selon chacun de ces axes dans le rapport du comité environnement. 

Le comité ad hoc sur les communications 

La composition du comité s’est beaucoup transformée au cours du mandat : Françoise Miquet de 
l’Université de Montréal, Alexis Lebrun du Cégep de Saint-Hyacinthe, Daniel Laviolette de l’École 
Villa Maria ont été, à un moment ou l’autre, des membres actifs du comité. 

Actuellement, le comité est formé de Claudine Nolin du Collège LaSalle, Richard Bousquet de 
l’UQAM, Sylvie Patenaude (employée de bureau), France Désaulniers (conseillère aux 
communications) et Jean Murdock (responsable politique de l’information).  

Un comité ad hoc sur les communications a été formé lors du dernier congrès, qui avait comme 
mandat de se doter d’un plan de communication et faire une réflexion sur nos outils d’information 
dans un contexte où la concentration de la propriété des médias laisse peu de place au discours 
progressiste. C’est ainsi que les travaux du comité vont principalement déboucher sur une refonte 
du site Web de la FNEEQ qui comporte maintenant un nouveau visuel, un espace collaboratif qui 
sera prochainement ouvert aux syndicats, un système d’archivage et de recherche plus 
systématique et une bibliothèque thématique virtuelle. S’ajoute à cela la nouvelle infolettre 
électronique mensuelle accessible à toutes les personnes qui s’y abonnent. Nous comptons 
beaucoup sur l’infolettre pour favoriser la circulation rapide de l’information. Cette nouvelle 
publication n’est pas sans remettre en question la nature des autres outils d’information. Ainsi, 
nous nous proposons de publier la revue Carnets en version papier deux fois par année, laquelle 
traitera d’une thématique centrale en éducation ou en lien avec un sujet d’intérêt à caractère social. 
Nous travaillons déjà au premier numéro qui sera publié à l’automne et qui s’appuiera sur le dossier 
élaboré par le comité école et société sur l’internationalisation de l’éducation.  

Concernant les communications de la fédération vers les syndicats, nous avons rationalisé et 
centralisé l’envoi des messages envoyés à tous les syndicats.  

Le travail sur l’organisation des États généraux sur l’enseignement supérieur 

Depuis le conseil fédéral de novembre 2013, nous poursuivons la démarche qui vise à organiser 
des États généraux en enseignement supérieur. Nous avons d’abord organisé une conférence 
publique à l’hiver 2014 sur les dérives en enseignement supérieur avec Nico Hirtt de l’Association 
pour l’école démocratique (APED) et le sociologue Yves Gingras sur les dérives de l’évaluation. À 
l’automne dernier se tenait un forum de deux jours sur le travail des enseignantes et enseignants 
universitaires contractuels. Finalement, un comité ad hoc, formé de Philippe Langlois du Syndicat 
du personnel enseignant du Cégep de Sherbrooke (SPECS), de Charles Lemieux du Syndicat des 
professeurs du Cégep Marie-Victorin (SPCMV), de Katerine Deslauriers du Syndicat des professeurs 
de l'enseignement collégial du Collège Jean-de-Brébeuf et de Nicole Lavergne du Syndicat des 
chargées et chargés de cours de l'Université de Montréal (SCCCUM), a travaillé à l’organisation de 
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la Soirée de l’enseignement supérieur qui visait à dévoiler les appuis politiques à l’organisation 
d’États généraux en enseignement supérieur et lancer les travaux de préparation de l’évènement. 
Pendant le prochain mandat, nous devrons nous mettre à la tâche, définir la forme et arrêter le 
moment pour tenir ces États généraux.  

Le comité des statuts et règlements 

Le comité des statuts et règlements formé du secrétaire général, de Sébastien Manka du Syndicat 
des enseignantes et enseignants du cégep Montmorency (SEECM), de Caroline Fontaine du 
Syndicat des enseignantes et enseignants de l’École secondaire Saint-Joseph et de Richard 
Bousquet du Syndicat des chargées et chargés de cours de l’Université du Québec à Montréal 
(SCCUQ) a débattu principalement des modifications aux statuts et règlements concernant les 
comités de la fédération, la représentation aux instances et l’équilibre démocratique. Nous avons 
aussi discuté de l’appui aux petits syndicats. Vous pouvez voir, entre autres, les détails des 
modifications proposées par le comité dans le document sur les avis de motion aux statuts et 
règlements. 

LA GESTION BUDGÉTAIRE DE LA FÉDÉRATION 

Le secrétariat général est également responsable de la trésorerie. À cet effet, les points sur les 
états financiers et les prévisions budgétaires nous permettront de voir ensemble les éléments 
pertinents de ce volet. 
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LE REGROUPEMENT PRIVÉ 

J’ai le privilège d’avoir été la première personne à occuper le poste de la vice-présidence 
responsable du regroupement privé créé lors du dernier congrès. Il y a trois ans, l’objectif de cet 
ajout était de donner à chaque regroupement sa pleine représentation politique ainsi que d’assurer 
une meilleure répartition de la charge de travail au sein du comité exécutif. Cette décision me 
semble avoir eu plus d’un effet bénéfique pour la fédération, comme en témoigne le rapport de 
mes activités. 

1. Syndicalisation 

Durant le mandat 2012-2015, pas moins de dix nouveaux syndicats se sont joints au regroupement 
privé tandis qu’un autre, celui des salariés de l’École primaire des Arbrisseaux, a officiellement mis 
fin à ses activités. Au total, quarante-deux syndicats font maintenant partie du regroupement privé, 
ils représentent environ 3700 membres qui œuvrent à titre d’enseignants, de professionnels ou de 
personnels de soutien. Cette forte croissance de la syndicalisation des travailleuses et des 
travailleurs des établissements privés à la FNEEQ (une hausse de 30 % par rapport à 2012) a 
particulièrement teinté le mandat de la coordination. Ce phénomène s’explique par plusieurs 
facteurs : précarité accrue de l’emploi, gestion administrative rigide, impact marqué des politiques 
d’austérité gouvernementales, incertitude liée à la situation financière des collèges. Signe des 
temps, cet agrandissement de la famille est un symptôme de la fragilité du secteur privé et de la 
détérioration des conditions d’emploi pour ceux qui y travaillent, car rares sont ceux qui souhaitent 
se syndiquer quand tout va bien. Le succès de ce recrutement n’est pas non plus étranger à 
l’implication directe de la coordination du regroupement dans toutes les étapes de la 
syndicalisation : en commençant par les rencontres exploratoires, jusqu’à la tenue d’une toute 
première assemblée générale, en passant par la campagne de signature de cartes. Quoi qu’il en 
soit, l’arrivée d’un nouveau syndicat comporte des défis et des exigences qu’il faut adapter à chacun 
des milieux de travail. Le premier défi consiste à négocier une première convention collective dans 
les meilleurs délais. Les personnes conseillères de la fédération ont la tâche de mener ce projet 
dans des conditions parfois franchement hostiles. C’est l’une des raisons pour lesquelles nous avons 
ressenti le besoin d’augmenter le nombre de « modules privés », c’est-à-dire les rencontres 
d’information entre la coordination du regroupement et les conseillers : elles étaient convoquées, 
lors du dernier mandat, au rythme d’une rencontre par année, elles sont désormais tenues à une 
fréquence beaucoup plus soutenue de deux par session. 

2. Demandes communes de négociation 

Le partage de l’information sur les dossiers qui touchent nos syndicats est crucial non seulement 
dans le cadre de la négociation d’une première convention collective, mais aussi dans toute la vie 
de notre regroupement. C’est pourquoi nous avons adopté depuis le dernier mandat une approche 
plus concertée de la formulation des demandes syndicales, tout en respectant la couleur locale. 
Nous avons fait un bilan positif, au printemps 2013, d’une première ronde de demandes communes 
touchant les droits parentaux et les congés sociaux. Les membres du regroupement ont déterminé, 
un an plus tard, de nouvelles cibles relatives à l’organisation du travail et à la sécurité des emplois. 
Les travaux porteront cette fois sur des clauses encadrant la sous-traitance, le soutien aux 
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EHDAA/EESH1, la transparence financière, la fermeture des établissements et les libérations 
syndicales. L’objectif consiste à profiter collectivement des avancées négociées par chacun des 
syndicats. 

Pour soutenir ces démarches sur le plan logistique, le document comparatif des conventions 
collectives, mis à jour par la coordination du regroupement aux deux ans, est un outil précieux 
pour les syndicats et les personnes conseillères. Toutefois, la comparaison de la quarantaine de 
conventions collectives, qui sont renouvelées selon des cycles très variables, devient un exercice 
de plus en plus complexe si l’on considère la forme actuelle du document. Le regroupement pourrait 
bénéficier de la mise en place d’une base de données permettant la consultation, la comparaison 
et la mise à jour des clauses de nos conventions collectives plus rapidement et plus efficacement. 
Des démarches seront entreprises au cours du prochain mandat pour créer un outil informatique 
convivial et accessible, susceptible de mieux répondre aux besoins du regroupement. 

3. Dossiers traités en regroupement 

Lors des rencontres du regroupement privé, des discussions ont porté sur un certain nombre 
d’enjeux relatifs à la vie syndicale locale. On peut mentionner, par exemple, l’émergence d’une 
importante vague de Politiques institutionnelles sur les réseaux sociaux dans bon nombre 
d’établissements au cours de l’année 2012-2013. Nous avons aussi traité les questions liées au 
code vestimentaire imposé, dans certains collèges privés, aux enseignantes et aux enseignants. 
Nous avons aussi discuté des modifications à l’assurance-emploi qui touchent particulièrement les 
personnes chargées de cours qui enseignent à l’ordre collégial. À deux reprises, nous avons proposé 
à nos délégués de participer à un exercice d’étude de cas : nos échanges ont porté sur les congés 
de maternité et sur le harcèlement en milieu de travail, ce sont des sujets complexes qui 
préoccupent les comités exécutifs locaux. Enfin, comme le regroupement compte maintenant onze 
établissements de l’ordre collégial, la coordination a décidé de regrouper ces syndicats à quelques 
reprises pour aborder des dossiers qui les touchent de plus près, comme l’assurance qualité et la 
Commission d’évaluation de l’enseignement collégial (CEEC), le rapport Demers et ses suites, ou 
encore la relativité salariale et les clauses de parité avec celles de la FNEEQ. 

4. Situation de l’emploi 

Le sujet de discussion le plus important demeure celui de l’emploi. Depuis plusieurs années, le 
nombre et la qualité des emplois de nos membres au secteur privé sont menacés par la baisse 
démographique ainsi que par les compressions budgétaires récurrentes des ministères de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur. L’impact de toutes ces mesures se fait durement 
ressentir chez nos membres. Dans cette perspective, il est important de signaler que la tentative 
infructueuse de transfert des activités d’enseignement du Collège Antoine-Girouard à la 
Commission scolaire de Saint-Hyacinthe (CSSH) a constitué le pire des chocs éprouvés par le 
regroupement au cours de ce mandat. Elle a mis en lumière les obstacles majeurs qui se dressent 
face à une conversion à l’ordre secondaire. Les espoirs « d’une intégration, par conversion, au 
secteur public dans le respect des droits des personnels qui y œuvrent » ont été largement contrés 
par un rapport de force disproportionné entre le syndicat FNEEQ et la Commission scolaire. C’est 

1 On fait référence aux « élèves handicapés et en difficulté d’apprentissage et d’adaptation » (EHDAA) au primaire et 
secondaire, tandis qu’au collégial, on utilise plutôt l’expression « étudiantes et étudiants en situation de handicap » 
(EESH). 
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la raison pour laquelle le regroupement privé lance un appel de solidarité à la fédération, dans le 
cadre du présent congrès, pour qu’une mise à jour de la position de la FNEEQ sur le privé soit faite 
afin de permettre une meilleure défense des emplois des membres du regroupement. 

LE COMITÉ FEMMES 

Le comité Femmes de la fédération est composé de trois membres en provenance de chaque 
regroupement. Au cours des trois dernières années, Karine Lamoureux du Syndicat des chargées 
et chargés de cours de l’Université du Québec à Montréal, Carole Morache du Syndicat des 
enseignantes et des enseignants du cégep Montmorency et Nicole Marsolais du Syndicat des 
enseignantes et des enseignants du Collège Esther-Blondin ont participé activement aux travaux 
du comité. France Désaulniers, conseillère de la fédération faisait aussi partie du comité. 

Le début du mandat a été marqué par la paradoxale mission de diffuser la brochure Enseigner, 
militer, progresser au féminin tout en devant en faire une revue critique. Afin de résoudre cette 
difficulté, mais aussi pour connaître davantage les attentes des syndicats, le comité Femmes a 
mené un sondage. Les réponses ont mis en évidence la diversité de nos membres, de nos réalités 
et de nos points de vue, tout en confirmant que le portrait contenu dans la brochure illustrait une 
réalité dans laquelle la majorité des membres des comités exécutifs se reconnaissaient. Par la suite, 
le comité Femmes a travaillé à la mise sur pied de la session de formation sur la prise de parole 
pour les militantes de la FNEEQ, conformément à la recommandation adoptée au congrès de 2012. 
À l’automne 2014, une trentaine de participantes se sont réunies à Montréal pour la session de 
formation intitulée Prendre la parole avec confiance. Elles venaient de tous les regroupements et 
de toutes les régions pour aborder cet élément essentiel de la vie démocratique de nos 
organisations : la prise de parole en public. La conclusion de cette journée, lors du retour en 
plénière, révèle que ce fut une expérience des plus positives. Le comité considère que cette session 
de formation devrait être proposée une fois par mandat aux militantes de la FNEEQ en l’enrichissant 
d’un volet qui traiterait le sujet de la prise de parole des femmes sous un angle féministe. La mise 
sur pied de cette session de formation fait partie des moyens que s’est donnés la fédération pour 
favoriser la participation des femmes à la vie syndicale. Les statistiques recueillies au cours de ce 
mandat montrent que la représentativité des femmes a peu progressé à l’intérieur de nos instances. 
Bien que l’égalité soit atteinte dans la composition des comités fédéraux, dans celle du comité 
exécutif ou dans le cadre des réunions des regroupements privé et université, il reste qu’elle stagne 
depuis plusieurs années autour de 33 % dans les délégations officielles des conseils fédéraux, au 
bureau fédéral ou dans les réunions du regroupement cégep. L’analyse de ces données nourrira 
assurément la réflexion des membres du comité au cours du prochain mandat. 

Pour compléter le rapport des activités liées au comité Femmes, je soulignerai deux derniers 
éléments : tout d’abord, ma participation à la deuxième Conférence des femmes de l’Internationale 
de l’éducation qui s’est tenue à Dublin en Irlande au printemps 2014. Cet événement a regroupé 
plus de 300 femmes en provenance d’une soixantaine de pays, il y a été question de l’importance 
de l’accès à l’éducation pour les filles et de celle de la participation des enseignantes à la vie 
syndicale. À ma grande satisfaction, j’ai pu constater qu’un travail de collaboration intersyndicale 
a fait voyager la brochure de la FNEEQ jusqu’au Gabon, où elle a été la source d’inspiration du 
comité des femmes du Syndicat de l’éducation nationale (SENA). Le prochain rendez-vous du 
comité des femmes de l’IE se tiendra à Ottawa en juillet prochain. Un second rendez-vous à ne 
pas manquer se déroulera à Trois-Rivières le 17 octobre, il s’agit de la 4e Marche mondiale des 
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femmes qui, sous le thème « Libérons nos corps, notre Terre, nos territoires », fait un appel à la 
résistance contre les forces capitalistes, patriarcales et coloniales. Une invitation vous sera lancée 
dès la rentrée, nous souhaitons vous y voir en grand nombre. 

LE COMITÉ SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

Le comité SST de la fédération est composé de trois membres. Au cours des trois dernières années, 
Enith Ceballos du Syndicat des chargées et chargés de cours de l’Université Laval, Jean Fortin du 
Syndicat des enseignantes et des enseignants du cégep de Thetford et Ghyslaine Lévesque du 
Syndicat des chargées et chargés de cours de l’Université du Québec en Outaouais ont participé 
activement aux travaux du comité. Louise Néron, du Syndicat des chargées et chargés de cours de 
l’Université Laval, a aussi participé aux premières rencontres avant de devoir céder sa place. Jean 
Grenier et Anna-Belle Marcotte personnes conseillères de la FNEEQ étaient aussi membres du 
comité. 

Il est à noter que le comité SST a été entièrement renouvelé : au début du mandat, les membres 
militants ainsi que la responsable politique n’avaient aucune expérience du comité fédéral en SST. 
Par conséquent, une partie importante du travail a consisté à se familiariser avec les enjeux, à 
connaître les outils disponibles et à se fixer des objectifs plus précis. Un questionnaire, envoyé à 
l’hiver 2013 aux syndicats des trois regroupements, nous a permis de mieux cerner la réalité des 
comités locaux de santé et sécurité au travail. 

Au cours du mandat, le comité s’est particulièrement intéressé aux Systèmes de gestion en santé 
et sécurité au travail (SGSST) associés à la norme « Entreprise en santé », à la nouvelle 
règlementation sur les « Dispositions sur la gestion sécuritaire de l’amiante » ainsi qu’à la mise à 
jour de la session de formation Santé psychologique et organisation du travail (SPOT) préparée 
par la CSN. Cette session de formation sera offerte aux syndicats de la FNEEQ à l’automne 2015 
en y ajoutant un volet sur l’impact de la précarité sur la santé psychologique. 

Finalement, j’aimerais insister sur deux activités de la CSN en SST : tout d’abord, la Semaine 
nationale de prévention en santé et sécurité au travail qui se déroule durant la troisième semaine 
du mois d’octobre chaque année. J’invite les syndicats à y participer en préparant des activités, 
telles que des conférences, des kiosques d’information ou des visites, pour faire la promotion de la 
santé et la sécurité dans leur milieu de travail. Au cours du dernier mandat, j’ai eu le plaisir de me 
rendre au cégep de Jonquière et au cégep de Shawinigan pour souligner les réalisations de leurs 
membres. J’aimerais aussi attirer votre attention sur le colloque Bilan et perspectives de la CSN qui 
se déroule tous les deux ans. À l’automne 2013, la FNEEQ a organisé, en collaboration avec la FP 
et la FNC, un atelier fédératif sur le « Présentéisme » qui a été très apprécié par les membres 
présents. Ce colloque sera de retour en novembre 2015, nous poursuivons la collaboration avec la 
FP pour organiser cette fois une conférence sur le « Sens du travail dans les milieux 
professionnels ». Nous souhaitons que la participation des membres de la FNEEQ à cet événement 
soit la plus grande possible. 
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LA FORMATION SYNDICALE 

La fédération vise par ses sessions de formation syndicale à fournir à ses syndicats des 
renseignements, des outils pratiques et des conseils qui leur permettent de mieux s’acquitter de 
leur tâche localement. Avant le présent mandat, nous avions peu d’informations sur les participants 
et leur parcours de formation. La mise sur pied d’une base de données nous permet désormais de 
dresser le portrait de ce service. Les deux tableaux suivants montrent clairement l’importance des 
sessions de formation à la FNEEQ. 

ANNÉE NOMBRE DE SESSIONS DE 
FORMATION 

NOMBRE DE PARTICIPANTS 

2012-2013 11 212 

2013-2014 15 346 

2014-2015 11 247 

TOTAL 37 805 

 

SESSIONS DE FORMATION 2012-2013 2013-2014 2014-2015 

Agent de griefs 1 51 28 46 

Agent de griefs 2 10 34 22 

Analyse financière 22 6 - 

Assurances 33 - 51 

Financement collégial privé - 7 - 

Information et mobilisation - 27 13 

Négociation 5 99 18 

Nouveau membre exécutif 16 31 3 

Présidence d’assemblée - 7 3 

Ressources 1 Allocations et ressources 35 25 34 

Ressources 2 Tâche et répartition 40 44 28 

RREGOP - 38 - 

Formation comité Femmes - - 29 

TOTAL 212 346 247 

L’offre de formation a été suivie par 805 personnes au cours de ce mandat, c’est donc dire qu’en 
moyenne, près de 270 membres par année en provenance des trois regroupements en ont 
bénéficié. La FNEEQ peut compter sur une équipe de formateurs expérimentés : les personnes 
conseillères de la FNEEQ et les personnes militantes libérées du regroupement cégep ou du CFARR 
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ont donné 37 sessions au cours des trois dernières années. On peut souligner que la session de 
formation Agent de griefs 2, axée sur une étude cas, a été enrichie l’an dernier par un segment 
vidéo mettant en vedette des membres de la fédération. Le prochain mandat permettra de 
consolider l’offre actuelle en y ajoutant notamment la session de formation Santé psychologique et 
organisation du travail qu’a préparé le comité SST. 

LA TABLE NATIONALE DE LUTTE CONTRE L’HOMOPHOBIE ET LA 
TRANSPHOBIE DES RÉSEAUX DE L’ÉDUCATION 

J’ai participé avec Alexandre Coudé aux rencontres de la Table nationale qui a pour mission de 
favoriser la concertation entre les divers partenaires des réseaux de l’éducation, tels que les 
représentants des ministères, les associations syndicales, les fédérations patronales, les 
associations étudiantes, etc. Le mandat a été marqué par un certain nombre d’événements 
importants qui touchent la lutte à l’homophobie et la transphobie : Plan d’action gouvernemental, 
2e colloque « Agir contre l’homophobie et l’intimidation », Forum national sur la lutte contre 
l’intimidation. 

À la lumière des échanges et des rencontres qui se sont déroulées au cours des trois dernières 
années et compte tenu de la place privilégiée qu’occupent les membres de la FNEEQ dans le monde 
de l’éducation, le comité exécutif considère important de mettre sur pied un nouveau comité fédéral 
qui fera de la lutte à l’homophobie, la transphobie, l’intimidation et la violence sa priorité. On sait 
que l’homophobie et la transphobie sont présentes dans les milieux scolaires et collégiaux, les 
études montrent qu’elles ont des conséquences sur le bien-être des jeunes ainsi que sur leur 
persévérance et réussite scolaire. Il s’agit d’une réalité incontournable de notre milieu de travail, 
voilà pourquoi le comité exécutif propose, dans les statuts et règlements l’ajout du comité 
Orientations et identités sexuelles. 
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PROLÉGOMÈNES 

La fin d’un mandat est l’occasion de faire le bilan, c’est-à-dire, au-delà de la simple énumération 
chronologique, de porter un jugement sur ce qui s’est passé, de l’évaluer a posteriori, dans le but, 
notamment, de tirer des leçons et faire mieux à l’avenir. Il est impossible de résumer le mandat 
2012-2015 sans souligner le travail des militantes et militants de toute l’équipe de la FNEEQ, qui, 
au cours de ces trois années, ont été confrontés à des attaques incessantes des gouvernements et 
organisations patronales. Les «anciens» le confirment, le rythme de travail de ce mandat a été 
absolument dément! Enfin, j’aimerais d’emblée saluer le courage et l’engagement de mes 
camarades de l’exécutif. L’ampleur des batailles menées au cours des dernières années a mis une 
énorme pression sur l’organisation, le fonctionnement, la coordination des actions, mais aussi sur 
la santé des individus. Des réflexions s’imposent.  

INTRODUCTION 

Le congrès de la FNEEQ de mai 2012, s’est tenu en plein cœur d’une des plus grandes mobilisations 
sociales de l’histoire récente du Québec. La rentrée automnale de 2012 sera marquée par la 
présence de la police à l’Université de Montréal… alors que le présent mandat se termine avec la 
police et la répression, notamment à l’UQAM, et une judiciarisation croissante. Donc, si on avance, 
on avance lentement.   

Le présent bilan se divise en quatre parties :  

1) Quelques mots sur le Regroupement université;  

2) Le mandat 2012-2015 en quatre temps; 

3) Les alliances et la représentation politique; 

4) Quelques perspectives et conclusion  

1) Quelques mots sur le Regroupement université 

Le Regroupement université (RU) se réunit environ chaque mois entre septembre et mai. Les 
principaux objectifs du Regroupement université sont de favoriser les échanges entre les syndicats 
et de mettre en œuvre les moyens nécessaires à la solution de problèmes communs. Celui-ci doit 
également développer et défendre les positions des chargées et chargés de cours au sein de la 
Fédération et contribuer au discours politique concernant ces derniers, les universités, la 
contractualisation et la précarisation du travail des enseignants universitaires. En particulier, le 
Regroupement coordonne l’application des conventions collectives et assure la concertation dans 
le cadre de la négociation regroupée. Au cours du dernier mandat, la responsabilité politique du 
Regroupement a été assurée par Sylvain Marois alors que Claire Tremblay agissait à titre de 
déléguée à la coordination. La négociation regroupée du RU est en continu et repose sur le partage 
de l’information et les gains des divers syndicats. À chaque signature d’entente, les résultats sont 
partagés. Pour le prochain cycle par exemple, nous avons identifié un objectif commun qui vise à 
diminuer l’écart entre la rémunération pour un cours donné par un professeur permanent et celui 
donné par un chargé de cours. Le RU organise aussi, depuis maintenant 14 ans, une Journée 
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nationale des chargées et chargés de cours, qui a lieu le 22 novembre de chaque année, ainsi 
qu’une campagne de visibilité qui vise à démontrer, notamment, l’hétérogénéité de notre corps 
d’emploi1.  

En juin 2012, le RU comptait onze syndicats. Il en compte maintenant 13. Cela s’explique par la 
scission de l’Association des étudiantes et étudiants gradués employés de McGill (AÉÉDEM) en deux 
syndicats autonomes, créant ainsi un syndicat indépendant pour les personnes chargées de cours 
de McGill, le Syndicat des chargées et chargés de cours et instructeurs de McGill (SCCIM). De plus 
à l’automne 2014, le RU accueillait la centaine de chargées et chargés de cours du Service des 
enseignements généraux (SEG) de l’École de technologie supérieure (ÉTS), le Syndicat des 
chargées et chargés de cours de l’École de technologie supérieure – Service des enseignements 
généraux. (SCCÉTS-SEG).  

2) Le mandat 2012-2015 en quatre temps  

LA RENTRÉE 2012 

Le mandat 2012-2015 du Regroupement université s’est amorcé dans le contexte de la rentrée qui 
a suivi le printemps érable, alors que plusieurs associations étudiantes étaient toujours en grève 
et qu’une loi spéciale obligeait les établissements à dispenser les cours. La FNEEQ, en collaboration 
avec la CSN, a rapidement mis en place des mesures de soutien aux syndicats et la coordination 
du Regroupement était en première ligne sur le terrain, accompagnée des conseillers syndicaux et 
de militants, afin d’aider les enseignants dont les conditions d’enseignement étaient perturbées. La 
FNEEQ tout entière était alors sur un pied d’alerte. Il fallait dénoncer cette répression, cette 
orientation des administrations, mais aussi, grâce à des collaborations et à des coalitions avec les 
autres syndicats et les associations étudiantes, protéger les étudiantes et étudiants ainsi que nos 
membres, sans perdre de vue la sauvegarde de l’intégrité de l’institution universitaire qui était, elle 
aussi, sous attaque. Hélas, nous serons témoins, au printemps 2015, d’autres dérapages et d’une 
tendance à la judiciarisation. En effet, alors que nous avions la certitude que tous avaient appris 
des leçons, l’UQAM se lançait à son tour dans le profilage et la répression politique au printemps 
20152. L’attitude cavalière de certains élus municipaux et provinciaux nourrira ce climat de 
confrontation. À notre étonnement, une aura de coercition se normalisera sous l’œil bienveillant 
du nouveau ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de la Science qui voit son 
rôle comme celui «d’un bon père de famille»…  

LE SOMMET SUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

À la suite des élections de septembre 2013, le Parti québécois s’engageait à ramener «la paix 
sociale»… Le gouvernement minoritaire de Pauline Marois créait rapidement un ministère de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie (MESRST), et 
annonçait ensuite le Sommet sur l’enseignement supérieur. Ce Sommet, précédé de plusieurs 
activités préparatoires s’étirant une partie de l’automne et de l’hiver, a eu lieu les 25 et 26 février 
2013 à Montréal. 

1 Voir le Bilan du regroupement université, document déposé au présent congrès, pour tout savoir sur le Regroupement 
université. Sur la campagne de visibilité des personnes chargées de cours : www.chargesdecours.com 

2 Soulignons les menaces d’expulsions d’étudiants militants à l’UQAM ou Hamza Babou, emprisonné pendant deux 
semaines en attente de son procès, une procédure rare et exceptionnelle dénoncée par plusieurs, dont Québec solidaire 
et l’avocat Julius Grey. 
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Pour les personnes chargées de cours, ce Sommet était une occasion de contrer la chronique 
invisibilité dont nous souffrons trop souvent au sein de la communauté universitaire. Notre absence 
à ces débats aurait accentué cette invisibilité, car personne n’aurait pris la parole pour nous. 
Déterminés à être vus et entendus, les délégués du RU ont mis sur pied un comité de réflexion afin 
de cibler les thèmes qu’ils voudraient voir traités dans ce Sommet. La stratégie adoptée (et qui 
s’avèrera efficace) consistait à produire des documents pour les déposer sur le site créé par le 
MESRST. En parallèle, des syndicats locaux publiaient des lettres, achetaient des encarts 
publicitaires, produisaient et diffusaient des documents, etc. Ce faisant, les chargés et chargés de 
cours se sont démarqués, dès le début du Sommet, étant cités dans les synthèses quotidiennes, 
dans les rapports des tables rondes. 

Il faut aussi souligner ici tout le travail fait avec la Table des partenaires universitaires3 (TPU), qui 
a ciblé des enjeux communs et défendu ces positions lors des rencontres thématiques et lors du 
Sommet lui-même. Cette concertation sera positive pour l’ensemble des partenaires et resserrera 
les liens de la communauté universitaire. On verra même certaines organisations membres de la 
TPU revoir leurs positions traditionnelles sur les chargés de cours, leur contribution à 
l’enseignement universitaire et la question du statut de contractuel versus la qualité de 
l’enseignement. On a aussi constaté l’usage de plus en plus répandu de l’appellation «corps 
enseignants». S’il ne fait aucun doute que les conclusions de ce Sommet sont insatisfaisantes, 
notamment sur la question de l’indexation des droits de scolarité, il est important de rappeler que 
la participation du représentant des personnes chargées de cours de la FNEEQ aura contribué à 
une visibilité importante pour ces enseignants universitaires contractuels souvent absents des 
débats. Elle aura aussi été l’occasion de revisiter certains éléments de notre discours politique, 
d’amener certains partenaires à actualiser leurs positions et de dynamiser notre rapport de force 
au sein de la communauté universitaire. Le Regroupement université adoptera en avril 2013 une 
motion de félicitations à l’égard de la FNEEQ pour son travail dans le cadre du Sommet.   

LE FORUM SUR LES ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS UNIVERSITAIRES CONTRACTUELS 

En septembre 2012, le bureau fédéral de la FNEEQ adoptait une résolution du congrès de mai de 
la même année :  

Que la FNEEQ : 

mandate le comité école et société pour organiser, en étroite collaboration avec le 
regroupement université, un forum sur la place des chargées et chargés de cours dans les 
universités à l’occasion duquel pourraient notamment être étudiés, les thèmes de la 
reconnaissance, de l’intégration pédagogique et institutionnelle, de l’autonomie 
professionnelle, de la liberté d’enseignement, de la stabilisation des emplois ainsi que de la 
recherche et de la création;  

3 La TPU est une table de concertation, sans structures organisationnelles, qui fonctionne par consensus et où chaque 
organisation est autonome et libre. Elle est constituée des associations étudiantes nationales, incluant les étudiants 
adultes, ainsi que des représentants des syndicats ou fédérations de tous les personnels qui se retrouvent dans les 
universités québécoises. Il s’agit de la seule «coalition» du genre au Québec.  
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Ce mandat allait devenir un élément central des travaux du Regroupement presque tout au long 
du mandat. Dès 2013, le RU a créé un comité de réflexion formé de militantes et militants du 
regroupement pour lancer les travaux. Il fallait d’abord identifier les attentes, les objectifs 
souhaités, les sujets à traiter, la forme comme le fond… et trouver un titre à cet évènement majeur. 
Ce forum sur le rôle et la place des chargées et chargés de cours se nommera, dans le but d’être 
le plus inclusif possible, le Forum sur les enseignantes et les enseignants universitaires 
contractuels4. Un grand nombre de militantes et de militants se sont ensuite partagé le travail, 
d’un côté planchant sur les ateliers, les panels, etc., et de l’autre sur l’organisation matérielle du 
forum. Il faut saluer l’implication de ces derniers, mais aussi celle des syndicats qui, par leurs 
efforts, ont mobilisé de larges délégations et ainsi fait de ce premier forum sur les enseignantes et 
les enseignants universitaires contractuels un véritable succès.  

Le forum s’est tenu du 20 au 22 novembre 2014 dans le cadre de la Journée nationale des chargées 
et chargés de cours. Une salle d’exposition donnait toute la place à des créations artistiques de 
chargées et chargés de cours, alors qu’une autre salle exposait les nombreuses publications de ces 
enseignants universitaires (confirmant, encore une fois, que les chargées et chargés de cours font 
de la recherche et publient). Avec plus de 200 participants en provenance du Québec, du Canada, 
mais aussi du Mexique, ce rassemblement «du principal corps enseignant universitaire au Québec» 
s’inscrivait parfaitement dans les constats au sortir du Sommet sur l’enseignement supérieur, c’est-
à-dire ne pas être simplement reconnus comme égaux, mais être traités comme tels. Retenons 
aussi le désir de maintenir un discours toujours revendicateur, mais plus affirmatif. 

Le forum avait comme thème Faire tomber les mythes. Il a été décidé que ce serait un évènement 
écoresponsable. Enfin, soulignons que le forum a été animé par Mme Francine Pelletier. Les Actes 
du Forum seront publiés lors du congrès de la FNEEQ de mai 2015 et seront ensuite disponibles 
en ligne.  

ENSEIGNER EN PÉRIODE D’AUSTÉRITÉ 

Un peu à la manière de la période post-référendaire qui a suivi mai 1980, nous vivons une sorte 
de ressac de la mobilisation de 2012. En effet, malgré le «flirt» du Parti québécois avec les «carrés 
rouges et les casseroles», nous sommes confrontés à une proposition sociopolitique où l’ensemble 
des partis offre la même moulée néolibérale. Il est important de rappeler que c’est le PQ qui, le 
premier et de la façon la plus sauvage, a coupé dans les budgets des universités, soit des coupes 
récurrentes et en plein milieu de l’année financière. Aujourd’hui, avec un gouvernement majoritaire 
en début de mandat, c’est plus de 300 millions de dollars qui ont été amputés des budgets des 
universités. Le nouveau ministre, le deuxième en moins de deux ans, se réfugie derrière 
l’autonomie des universités et les laisse libres de l’application des compressions et des coupes. 
L’actuel ministre, François Blais disait dans son discours sur les crédits en enseignement supérieur 
qu’il y avait encore du gras à couper, notamment dans l’administration et les conditions de travail 
(entendre les retraites!). Pendant ce temps, les administrations locales démantèlent l’enseignement 
au 1er cycle, augmentent le nombre d’étudiants par groupe, suppriment des cours, amputent les 
services aux étudiants… et le ministre reste muet.  

4 Le lecteur intéressé trouvera tous les renseignements et les documents sur le site Web de la FNEEQ : 
http://www.fneeq.qc.ca/fr/accueil/Forum-enseignantes-universitaires-contractuels/ 
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mandat 2012-2015 étaient Pierre Gauthier, remplacé ensuite par Marc Jodoin. Soulignons qu’une 
proposition sera déposée au congrès au sujet du comité précarité, relève et vie syndicale. De son 
côté, le comité école et société a bien joué son rôle de comité de réflexion et de rédaction. Il était 
composé de Claude Vaillancourt (Collège André-Grasset), Madeleine Ferland (Cégep Montmorency) 
et Isabelle Bouchard (Cégep de Jonquière), Gabrielle Saint-Yves (UQAC) qui a remplacé Nicole 
Lavergne (Université de Montréal), et Marie-Pierre Boucher (UQAM) qui a remplacé Christiane 
Carrère (Cégep Lionel-Groulx). La conseillère syndicale associée au comité était Céline Lalande. Je 
tiens à remercier ces militantes et militants pour leur engagement et leur dévouement.  

Naturellement, plusieurs travaux entrepris au cours de ce mandat se poursuivront dans les années 
qui suivent. Ne pensons qu’aux réflexions portant sur l’avenir de l’enseignement supérieur en 
région, tout ce qui touche le financement public des cégeps et universités, la question pressante 
de l’accès à des fonds de recherche pour les personnes chargées de cours, la multiplication des 
statuts d’emploi, plusieurs questions touchant la formation à distance, l’évaluation des 
enseignements (particulièrement l’évaluation en ligne), les étudiants en situation de handicap, 
l’utilisation des technologies, etc.  

CONCLUSION 

Ce mandat, amorcé sur fond de mobilisation citoyenne, se termine dans une conjoncture empreinte 
de morosité, aucune couche de la population n’ayant été épargnée par les politiques d’austérité du 
gouvernement libéral. Si ce dernier a une réussite à mettre à son actif, c’est d’avoir mobilisé autant 
les employés de l’État que les médecins ou les groupes communautaires contre ses politiques 
d’austérité. Les enseignantes et enseignants à statut précaire que nos syndicats représentent ne 
sont pas exemptés des conséquences de l’obsession du déficit zéro. Les administrations 
universitaires, confrontées à des réductions budgétaires importantes et récurrentes, tentent de 
sauver les meubles en appliquant des mesures à l’aveugle, sans tenir compte des conséquences à 
long terme sur la mission et la raison d’être des universités. Augmentation de la taille des groupes, 
coupe de cours, coupe de programmes, fermeture de faculté… rien n’est épargné, c’est la panique 
générale11. À l’instar d’autres dirigeants universitaires, le recteur de l’Université de Montréal songe 
même à se rapprocher davantage du secteur privé : « Il y a moyen d’évoluer vers une relation où 
certains employeurs pourraient nous identifier les besoins en formation qu’ils auraient pour les 
deux années à venir. Ce serait pour nous une source de revenus12.» Privées de fonds publics, les 
universités se tournent vers «la clientèle internationale». Si cela peut avoir des retombées très 
positives, notamment en région, un encadrement et une réflexion large seront certainement 
nécessaires13. 

Le PLQ procède à la «réingénierie promise», le tout accentué d’un instinct vengeur. Force est de 
constater que la stratégie visant les accréditations syndicales (et étudiantes) cherche à paralyser 
les luttes contre les politiques d’austérité. La judiciarisation complique la tâche des organisations 
et bloque celles qui n’ont pas les moyens financiers (ou juridiques) de mener le combat. Des pans 
du secteur public seront confrontés à de terribles déchirements à l’automne 2015. Pendant ce 

11 Nous souhaitons souligner que les administrations universitaires ont collaboré avec le gouvernement et peu ou pas 
dénoncé les compressions. 

12 La Presse, 30 janvier 2015, p. A5 
13 À noter, le Dossier sur l’internationalisation du comité école et société, vaste dossier qui traite de ces questions et qui 

sera déposé au présent congrès. 
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LA MOBILISATION CONTRE LES POLITIQUES D’AUSTÉRITÉ 

Bien qu’il soit trop tôt pour dresser un bilan de la mobilisation contre les politiques 
d’austérité, il nous semble pertinent de revenir sur les événements qui ont marqué la 
mobilisation durant la dernière année. 

Dès l’élection du parti libéral au mois d’avril 2014, les organisations syndicales et 
populaires s’attendaient à livrer une lutte acharnée contre ce gouvernement. Les 
premières décisions du gouvernement donnaient la mesure des attaques que nous allions 
subir par la mise en place d’une commission chargée de suggérer des compressions 
budgétaires de l’ordre de 3,266 milliards en 2014-2015 et de 3,283 milliards en 2015-2016. 
Une autre commission sera mise sur pied dont le mandat sera de revoir la fiscalité pour 
récupérer 650 millions au chapitre des dépenses fiscales. L’attaque est massive et globale. 
La suite des décisions du gouvernement sera dévastatrice. Il ne se limite pas à des 
compressions budgétaires conjoncturelles, il s’attaque directement aux structures de 
protection sociale et de développement que nous avons mises en place depuis les 
quarante dernières années. La lutte à l’austérité allait devenir l’enjeu prioritaire de la CSN. 
Deux propositions sont adoptées au conseil confédéral du mois de septembre 2014, l’une 
faisant appel à la mobilisation et l’autre à la construction d’alliances larges. Les deux 
grandes manifestations de la Coalition pour la libre négociation des 20 septembre et 26 
novembre sont des succès de participation. 

En octobre, le regroupement cégep invite les instances fédérales de la FNEEQ à s’inscrire 
dans la campagne de la CSN contre l’austérité et invite ses syndicats à se prononcer en 
faveur de l’organisation d’une journée nationale de perturbation économique et d’en faire 
la promotion auprès de ses partenaires. Au même moment, le regroupement cégep 
appelle les syndicats à se prononcer en faveur d’actions de perturbation économique. La 
mobilisation et le mécontentement contre ce gouvernement prennent de l’ampleur. Au 
même moment, le regroupement université créait une liste des impacts négatifs des 
coupes et compressions dans les universités (près de 300M$ à ce jour). Cette liste fait 
mention des cours et des programmes coupés et de l’augmentation du ratio 
étudiants/enseignant à la suite des compressions exigées, et documente toutes les 
conséquences concrètes sur la qualité de l’encadrement et de l’enseignement universitaire 
dans toutes les régions du Québec.  

Le 2 novembre, on annonce en conférence de presse la formation du Collectif Refusons 
l’austérité, composé d’organisations syndicales, de groupes communautaires, 
d’associations étudiantes, de groupes environnementalistes et féministes, qui va se mettre 
à travailler sur la mobilisation et discuter d’un vaste plan d’actions qui touchent tous les 
secteurs d’activités et se déploient sur tout le territoire du Québec.  

  

2 C O M P L É M E N T  –  R A P P O R T  D U  C O M I T É  E X É C U T I F  

 



 

3
1

e
 C

o
n

g
r

è
s

 -
 2

6
 a

u
 2

9
 m

a
i 

2
0

1
5

 

La CSN appelle sans équivoque à la participation à la manifestation de l’Halloween, le 
31 octobre à Montréal, organisée par la Coalition opposée à la tarification et à la 
privatisation des services publics à laquelle vont participer 50 000 personnes. Le 
29 novembre, à l’appel du Collectif Refusons l’austérité, 125 000 personnes manifestent 
à Québec et à Montréal. Le message est clair et il est fort. Dans les médias et dans la 
population en général, une bataille idéologique est en train de se livrer entre les mots 
« austérité » et « rigueur ». Trêve de débats sémantiques, c’est bien d’austérité qu’il 
s’agit! 

Le conseil fédéral de la FNEEQ des 3, 4 et 5 décembre 2014 adopte un plan pour 
poursuivre les actions dans le cadre de la campagne CSN de lutte à l’austérité en 
défendant auprès de ses partenaires l’intensification des moyens d’action avant le dépôt 
du deuxième budget Leitao et l’organisation d’une journée de perturbation nationale au 
printemps. 

Le conseil fédéral demande à la CSN d’intervenir auprès de ses partenaires pour qu’ils 
organisent des manifestations sur une base régulière afin de maintenir et soutenir la 
mobilisation et recommande à la CSN d’appeler à l’organisation d’actions autonomes y 
compris d’actions de perturbation, afin de construire et maintenir un rapport de force 
important. 

Au conseil confédéral des 10, 11 et 12 décembre, on constate que la construction d’un 
large front social est en voie de se constituer. La phase II de la campagne de lutte à 
l’austérité est soumise aux délégué-es. L’ébauche d’un calendrier d’action est présentée, 
il est souple de manière à permettre des ajustements selon la conjoncture. Le 1er mai est 
identifié comme un moment fort de la mobilisation. On y évoque des manifestations, 
plusieurs activités de perturbation et même la grève sociale. 

Au retour des vacances des Fêtes, les centrales syndicales annoncent l’intensification des 
moyens d’action. Le bureau confédéral extraordinaire du 19 janvier discute du calendrier 
et propose que le 1er mai s’organise autour d’actions régionales pour favoriser la 
participation du plus grand nombre de membres sur tout le territoire du Québec. 

Le regroupement cégep reste mobilisé sur la question et, en coordination avec d’autres 
groupes, participe de façon soutenue et exemplaire à la semaine de perturbations de la 
fin du mois de février appelée par la Coalition opposée à la privatisation et à la tarification 
des services publics. 

Du côté des universités, une intersyndicale réunissant des enseignants contractuels affiliés 
à la FNEEQ-CSN, à la FTQ et à la CSQ ainsi que des représentants de l’Association des 
professeurs à temps-partiel de l’Université Concordia (CUPFA) a permis de dégager un 
consensus sur des stratégies. Leurs représentants se sont engagés à se revoir et à inscrire 
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leur démarche dans la mobilisation grandissante contre les politiques d’austérité du 
gouvernement Couillard. 

Le 12 février le Collectif Refusons l’austérité organise un grand rassemblement de toutes 
les organisations membres, au Palais des congrès pour signifier au gouvernement que la 
lutte va se poursuivre.  

Le 27 février le Syndicat des enseignantes et des enseignants du Cégep de Sherbrooke 
lance sa proposition de grève sociale le 1er mai. 

Le 3 mars l’assemblée générale de la Coalition opposée à la tarification et à la privatisation 
des services publics appelle ses membres à la participation à la manifestation de l’ASSÉ 
du 2 avril à Montréal. La Coalition invite ses membres à la grève, à l’action, à la 
mobilisation sociale et à des activités de perturbation économique pour le 1er mai. 

Des syndicats des trois regroupements de la fédération sont à préparer des actions pour 
le 1er mai que l’on veut historique. Plus d’une vingtaine de syndicats du regroupement 
cégep sont à la recherche d’un mandat de grève sociale. Un syndicat du regroupement 
privé annonce aussi qu’il consultera sur la question. Les conseils centraux et les conseillers 
de la fédération sont en appui à cette démarche. 

Le 12 mars, la FNEEQ lance un appel à l’action pour le 1er mai et le 18 mars et rappelle 
que plusieurs syndicats sont à la recherche de mandats de grève et qu’à ce stade-ci rien 
n’est exclu.  

Le 8 avril, le seuil de 10 syndicats en faveur de la grève sociale est atteint.  

Le 19 avril, les membres de la Table des partenaires universitaires1 s’entendaient sur une 
plateforme et un déploiement automnal. 

Les rumeurs se font persistantes sur l’imminence d’une ordonnance ou d’une injonction 
interdisant la grève du 1er mai. Le 27 avril, un bureau fédéral téléphonique est convoqué 
pour le 29 avril pour apprécier la situation, si nécessaire. Est-il besoin de le rappeler, en 
l’absence du conseil fédéral, le bureau fédéral est l’instance intermédiaire qui traite de 
toute question urgente et veille à l’exécution des mandats votés par le congrès et le conseil 
fédéral. Il sera ajourné jusqu’au moment de l’ordonnance. 

Le 28 avril 2015, jour du dépôt de la requête du CPNC auprès de la Commission des 
relations du travail, c’est 26 syndicats de la FNEEQ et 4 de la FEC-CSQ qui détiennent un 
mandat de grève sociale pour le 1er mai. Une réunion téléphonique des syndicats intimés 
se tient en soirée pour préparer la riposte. L’objectif des procureurs de la FNEEQ : écarter 
la notion de préjudice en présentant les protocoles prévoyant les modalités d’exercice de 

1 Sauf la FEUQ, qui est maintenant en «dormance» et l’ASSÉ qui a manqué de temps pour consulter lors de son récent 
congrès. 
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la grève et affaiblir la demande d’ordonnance pour éviter les injonctions. L’objectif du 
CPNC : tuer le mouvement de protestation avant son exercice en obtenant une 
ordonnance qui serait déposée automatiquement à la Cour supérieure. La cause sera 
entendue devant la Commission des relations du travail, division des services essentiels, 
le 29 avril à 9 h 30. La décision sera rendue le lendemain en milieu d’après-midi.  

En résumé, l’ordonnance déclare la grève illégale et ordonne à la fédération, à ses 
syndicats et à leurs membres de prendre les mesures nécessaires pour que les 
enseignantes et les enseignants qu’ils représentent s’abstiennent de participer le 1er mai 
à toute cessation concertée de travail, mais rejette la demande de dépôt de l’ordonnance 
en Cour supérieure.  

Après avoir consulté ses conseillers juridiques, l’exécutif estimera qu’une position de 
défiance donnerait un motif et l’occasion pour le CPNC de demander une injonction à la 
Cour supérieure, ce que la commission lui avait refusé. Selon notre évaluation cette 
position procurerait au CPNC l’occasion de redonner du mordant à l’ordonnance. Il faut 
rappeler que s’il y avait des discussions entre les administrations et les syndicats locaux 
sur le déroulement de la journée de grève sociale, il en était autrement pour la fédération 
qui faisait face à une partie patronale intransigeante qui a judiciarisé le dossier et qui avait 
la ferme intention de nous faire mordre la poussière. Dans cette perspective, une 
injonction venant de la Cour supérieure risquait de nuire considérablement à l’exercice 
des mandats de grève du lendemain. Plus tard en journée, la FNEEQ communique à ses 
syndicats le souhait qu’ils respectent l’ordonnance pour éviter que le CPNC détienne un 
motif pour faire valoir une injonction à la Cour supérieure et placer les enseignantes et les 
enseignants devant l’obligation de rentrer au travail à défaut de s’exposer à un outrage 
au tribunal et à de plus lourdes conséquences que celles prévues au Code du travail. 

Suivra un chassé-croisé de communications d’abord avec le bureau fédéral, l’exécutif, le 
Service juridique de la CSN et avec les 26 syndicats intimés. Puisque la FNEEQ est 
directement visée par l’ordonnance, la recommandation de l’exécutif sera soumise au 
bureau fédéral. Suivra une conférence téléphonique avec les 26 syndicats intimés pour 
donner des explications sur la décision du tribunal et présenter la recommandation du 
bureau fédéral. 

Le 1er mai, les activités pédagogiques dans les cégeps sont sérieusement perturbées. 
Plusieurs de nos syndicats choisiront d’exercer leur mandat de grève. 

Le 5 mai, nous avons la confirmation que la direction du Collège de Rosemont a procédé 
à la suspension administrative de 6 enseignantes et enseignants. Le même jour, la FNEEQ 
émet un communiqué de presse dénonçant la situation et annonçant que nous prendrons 
les moyens nécessaires à la défense de nos membres. C’est le début de la mobilisation 
pour infléchir la décision du collège.  
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Pendant toute la semaine, les dénonciations et les actions de soutien aux six enseignantes 
et enseignants suspendus venant de toutes parts se multiplient. La FNEEQ et le CCMM 
lancent un appel à un grand rassemblement au Cégep de Rosemont, le vendredi 15 mai, 
en appui aux enseignantes et aux enseignants suspendus. Au moment d’écrire ces lignes, 
nous savons que 22 enseignantes et enseignants du Cégep Maisonneuve ont été 
convoqués par l’administration du collège. 

DES CONSTATS ET DES LEÇONS À TIRER 

Il faut maintenant jeter un regard critique sur l’ensemble de la démarche et nourrir la 
réflexion sur les événements pour en tirer quelques leçons. D’abord, reconnaissons la 
réussite des nombreuses actions et de la mobilisation contre les mesures d’austérité dans 
le cadre de la Journée internationale des travailleuses et des travailleurs du 1er mai. En 
effet, c’est plus de 700 groupes et organisations qui ont tenu des actions partout au 
Québec, du jamais vu ! Pour la FNEEQ, reconnaissons aussi l’importance de la mobilisation 
de la base et le caractère inhabituel qu’a pris la recherche des mandats de grève dans les 
assemblées générales. Cette situation a permis, entre autres, une réflexion dans chaque 
syndicat local sur la pertinence de soumettre à son assemblée la question de la grève 
sociale et d’assurer une bonne visibilité à la contestation. Par contre, elle a soulevé de 
nombreuses questions en matière de coordination et de positionnement fédéral. 

La position de la FNEEQ en regard de l’ordonnance se situait dans une zone de tension 
entre notre volonté d’éviter les injonctions, de respecter les mandats de la fédération et 
de soutenir les assemblées syndicales locales qui avaient décidé, sur une base autonome, 
d’exercer un mandat de grève déclaré illégal. Il a été très difficile de trouver le juste 
équilibre entre les considérations juridiques et les aspects politiques compte tenu des 
mandats dont nous disposions comme fédération et du nombre important de syndicats 
qui détenaient un mandat de grève sociale. Comme dans plusieurs syndicats, ce fut pour 
l’exécutif réduit de la FNEEQ, un exercice éprouvant que nous avons mené dans un 
contexte de travail difficile. Quoi qu’il en soit, nous avons toujours cherché à prendre des 
décisions dans le respect de nos mandats et permettre aux syndicats d’exercer leur 
mandat de grève sociale. Depuis le début de la mobilisation, nous avons toujours 
accompagné nos syndicats et appuyé la mobilisation dans une perspective large de 
construction d’un front social uni contre les politiques abjectes de ce gouvernement, dans 
le respect du degré de mobilisation dans chacun des syndicats pour permettre à tout le 
monde de mettre sa pierre à l’édification de la résistance aux politiques d’austérité de ce 
gouvernement. 
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Les courts délais, les problèmes de communication ou de circulation de l’information, la 
logistique, l’incertitude entourant les contraintes légales, sont certes des facteurs qui ont 
contribué aux difficultés de coordination. Il faudra donc rapidement trouver des réponses 
à ces questions et faire ces débats dans le respect des processus démocratiques que l’on 
s’est donnés. Comment trouver un équilibre entre autonomie locale, orientations fédérales 
et celles des regroupements ? Les réponses à toutes ces questions, nous devrons les 
trouver rapidement puisqu’il est fort à parier qu’elles seront d’actualité dès l’automne. 

Le processus de réflexion est déjà en marche : l’équipe de la FNEEQ et le bureau fédéral 
ont participé à un premier retour sur les événements. De plus, un regroupement cégep 
extraordinaire s’est tenu le 15 mai dernier à ce sujet. Dans tous les cas, les échanges ont 
été ouverts et francs. Notre tâche dans l’immédiat consiste à surmonter les déceptions et 
à tirer le meilleur parti de cette expérience pour aller encore plus loin. Ultimement, nous 
devrons mener la lutte ensemble! 

Nous avons la conviction que nous sommes en train de construire et d’inventer quelque 
chose de nouveau dans un contexte de reconfiguration des mouvements sociaux et de 
renouvèlement des moyens d’action. Ce défi, il est collectif. Ce défi, le mouvement syndical 
et les mouvements sociaux devront le relever et être en phase avec les mutations 
profondes de nos sociétés. Ce défi il est immense, mais il est à notre portée puisque nous 
disposons des ressources et des structures démocratiques, aussi imparfaites soient-elles, 
qui permettent l’expression et les débats. Plus la lutte sera difficile, plus il nous faudra 
faire nos débats dans le respect, plus l’analyse des enjeux sera complexe et plus nous 
devrons faire preuve d’intelligence et de solidarité. 
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